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Commune Le Mené 

 

Procès verbal 

 

Séance publique du conseil municipal du 14 avril 2016 

 

 
Le conseil municipal a été appelé à siéger par l’envoi d’une convocation accompagnée de 

l’ordre du jour contenant une note pour chaque dossier et adressée le 8 avril 2016. 

 

La séance publique est ouverte à 20h00 sous la présidence de Monsieur AIGNEL Jacky, 

maire. 
 

Nombre de 

conseillers 
En exercice 101 

Présents 71 
Pouvoirs 4 

 

 

Le 14 avril 2016, le Conseil Municipal de la commune Le Mené s'est réuni au Centre Culturel Mosaïque de 

Collinée, sur convocation en date du 8 avril 2016  adressée par Monsieur AIGNEL Jacky, maire et sous la 

présidence de Monsieur AIGNEL Jacky, Maire. 

 

Etaient présents : AIGNEL Françoise, AIGNEL Jacky, AIGNEL Jocelyne, AVENEL Josiane,   BADOUAL L ouisette, 

BECKER  Patrick, BESNARD Daniel, BEUREL   Yvon, BIZEUL  Mathieu, BRIEND David, CARADEUC  Gilles, 

CHERDEL   Franck, CHEREL  André, CHERIAUX Alain, CHEVALIER  Pascal, COLLET Denis, COLLET Nicole,  

COLLEU Patrick, COLLEU   Rémi, COUPE   Christian, DABOUDET  Gérard, de LEUSSE  Pierre,  DIEULESAINT 

Karine, FABLET Michel, FONTAINE Jocelyne, GORDON Linda,  GREPAT   Daniel, GRIPPAUDO Marie Thérèse, 

HANDAYE Olivier, HARNOIS  Christophe, HINGANT Arlette, LABBE Jean Luc, LEFEUVRE  Daniel, LEJEUNE Jean 

François, LEMAITRE Anne Marie, LETONDEUR  Martine, LOUAIL-URVOY  Annie, MASSOT Marie Thérèse, MICHEL   

Philippe, MOISAN Michel, OLIVROT  Jean-Paul, PELAN  Martine, PERRIN  Claude, PERRIN   Yvon,  POIDEVIN 

Chantal, POILVERT Jean Pierre,  PRESSE Nathalie, PRISE  M arylène, RAULT   Delphine, RAULT Gilles, RECOURSE  

Yvon, RIOLON Bruno, ROBERT Bernard, ROBERT   Loïc, ROCABOY  Roselyne, ROCHARD Eric, ROUILLE  Guy, 

ROUILLE   Sylvie, RUELLO  Loïc, SAUVE  Joseph, SCEUIL  Fabienne, SIMARD  Yveline, SOULABAIL  Béatrice, 

SOULABAILLE Nathalie, SOULABAILLE Thomas, TARDIVEL  Alain, TERTRE Rémy, ULMER  Michel, UZURET  

Chantal, WATTEBLED  Christian, WITTAMORE Philip.  

 

Etaient absents en ayant donné pouvoir : AIGNEL Maryline ayant donné pouvoir à RAULT Delphine, 

CHAPIN  Bernard ayant donné pouvoir à FABLET Michel, KERSANTE Serge ayant donné pouvoir à PERRIN Claude, LE 

CERF Jean ayant donné pouvoir à HARNOIS Christophe.  

 

Etaient absents : AIGNEL Jean Yves, AVELINE Catherine, BERRUYER Jacques, BERTRAND   David, BEUNEL 

Nicolas,  BRISSE Véronique, BUHAN   Pierre-Yves, CARADEUC Pierre, COMMAULT Gilles, COMMAULT  Michel, 

FISSEUX GADAIS Sylvie, HENRY Olivier, HUBERT Jessica, HUET  Alain, KERDRAON Ronan, LEBRETON Danielle, 

LEBON Jeremy, LESAGE Bernard, MOISAN Valérie, NOGUES Marc, PLESTAN Eri c, PRISE  Hubert, ROUXEL 

Stéphanie, SAGORY Julien, THOMAS-NUSSBAUMER, VERON Marie Hélène.  

 

Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : COUPE Christian 
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Décisions prises par le Maire 

 
Objet Document (avenant, 

devis, convention…) 

Montant 

Travaux enduit Hangar social St Gilles (chantier 

insertion) 

Devis 3 960.00 € 

HT 

Convention IAUR Convention 24 000.00 € 

Avenant n° 12 - marché de à la construction d'un 

espace récréatif intergénérationnel au Gouray - lot 

09 : électricité courants faibles 

Avenant + devis 1205,34 HT 

Avenant n° 1 - marché de la construction de 15 

logements solaires - lot 10 Peinture 

Avenant + devis 525,00 HT 

Avenant n°2 - marché de la construction de 15 

logements solaires - lot  05 : menuiseries intérieures 

Avenant + devis 1951,50 HT 

Avenant n°2 - marché du Relais des Services Publics - 

lot 01 : Gros Œuvre 

Avenant + devis 2248,50 HT 

Avenant n°1 - marché de construction d'un espace 

récréatif intergénérationnel au Gouray - lot 07 : 

peinture 

Avenant + devis - 1288,90 

HT 

Avenant n°3 - marché  de construction d'un espace 

récréatif intergénérationnel au Gouray - lot 09 : 

Electricité 

Avenant + devis 445,00 HT 

Avenant n°1 - marché du Relais des Services Publics - 

lot 03 : Couverture-Etanchéité-Zinguerie 

Avenant + devis 1967,88 HT 

Contrat de prestation de service - Mr VARET devis 2025€ 

Centre Nautique de Sarzeau –Accueils de loisirs devis 792,00€ 

Récré des 3 curés – accueils de loisirs devis 1000,00 

Manoir de KER AN POUL – accueils de loisirs devis 649,00€ 

 
 

Elections d’un 2
ème

 adjoint à la commune déléguée de Saint Gilles du Mené. 

Madame PRESSE Nathalie est élue 2
ème

 adjointe à la commune déléguée de Saint Gilles du 

Mené à l’issu du 1
er

 tour de scrutin. 

 

Education : 

 

- Dotations 2016 aux écoles publiques 

Le conseil municipal valide le principe d’une subvention au fonctionnement de 70,00 € par 

enfant pour l’année scolaire 2016 / 2017. La subvention sera versée sur le compte des OCCE. 

Le conseil valide également les principes suivants  : 

- Une aide de 15 € par enfant  pour les sorties scolaires à la journée 

- Une aide de 20 € par élève pour les classes découverte d’une nuit et 40 € par élève 

pour les classes découvertes de 2 nuits et plus.  

- La gratuité de l’entrée aux spectacles du centre culturel Mosaïque 

- La prise en charge des frais de déplacement pour les sorties scolaires  

 

 

- Contrat d'association aux écoles privées 

Le conseil municipal valide le respect des conventions signées par les communes de 

Langourla, Plessala et Saint Gouëno avec les écoles privées situées dans ces communes 

 

- Subvention exceptionnelle à l’école Saint Joseph de Plessala : 

Le conseil municipal valide le financement d’une classe rivière en juin 2016 sur 2 

jours pour 20 élèves de la grande section au CE1 pour un montant de 400 €.  

 

- Tarification de la restauration scolaire et de la garderie périscolaires : 

Sur proposition du Maire adjoint en charge de l'éducation, le conseil municipal adopte la 

tarification suivante : 
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 Quotient 

familial mini 
Quotient 

Familial 

maxi 

7h30 – au 

début de 

l’école 

A la fin de 

l’école – 17h30 

goûter compris 

17h30-

18h00 
18h00-

18h30 
18h30-

19h00 

Tranche 1 0€ 567€ 0,70 € 1,10 € 0,35 € 0,35 € 0,35 € 

Tranche 2 568€ 727€ 0,82 € 1,22 € 0,41 € 0,41 € 0,41 € 

Tranche 3 728€ 921€ 0,94 € 1,34 € 0,47 € 0,47 € 0,47 € 

Tranche 4 922€ 1126€ 1,12 € 1,52 € 0,56 € 0,56 € 0,56 € 

Tranche 5 + de 1127€  1,23 € 1,63 € 0,62 € 0,62 € 0,62 € 

 

 

Le prix du repas dans les cantines scolaires est fixé à 2,61€ pour l’année 2016 -

2017. 

 

- Représentant de la commune au collège Vasarely : 

Josinae Avenel est nommée représentante de la commune auprès du collège 

Vasarely. 

 

 

Ressources humaines : 

 

- Définition du nombre de représentants auprès du comité technique et CHSCT 

Le conseil municipal nomme les représentants suivants au comité technique : 

Membres titulaires : Aignel Jacky, Avenel Josiane, Daboudet Gérard, Rouillé Sylvie (CCAS), 

Sauvé Joseph (CCAS). 

Membres suppléants : Sceuil Fabienne, Simard Yveline, Wattebled Christian, Hingant Arlette 

(CCAS), Prisé Marylène (CCAS). 

 

Le conseil municipal nomme les représentants suivant au comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail : 

Membres titulaires : Aignel Jacky, Badoual Louisette (CCAS), Cherel André, Grepat Daniel, 

Lefeuvre Daniel. 

Membres suppléants : Caradeuc Gilles, poidevin Chantal (CCAS), Handaye Olivier, Harnois 

Christophe, Tardivel Alain. 

 

- Nomination du représentant au Comité National d’Action Sociale (CNAS) 

Marie Grippaudo est nommée représentante de la commune auprès du comité national 

d’action sociale (CNAS) 

 

 

Environnement : 

 

- Tarifs de la redevance pour l’enlèvement des déchets ménagers 

Le conseil adopte les tarifs 2016 de la REOM : 

 

 2016 

 Résidence principale 
Résidences secondaires 

et gîtes 

Personne seule zone urbanisée (ZU) 95 € 

108 € Famille 2 personnes ZU 180 € 

Famille 3 pers. et + ZU 207 € 

Personne seule point de regroupement 81 € 

99 € 

Famille 2 personnes point de 

regroupement 
153 € 

Famille 3 pers. et + point de 

regroupement 
181.5 € 

Professionnels (litre) 0.82 € / 
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- Délégués au syndicat des eaux de la Hutte 

Monsieur CHERIAUX Alain et KERSANTE Serge sont nommés délégués de la commune 

auprès du syndicat d’eau de la Hutte 

 

- Assainissement collectif : convention assistance technique avec le SATESE  et 

convention de partenariat avec l’Agence de l’Eau  

Le conseil municipal donne pouvoir au maire pour signer des conventions d’assistance avec le 

SATESE et l’agence de l’eau. 

 

 

Développement durable : 

 

- Rézo Pouss : information 

Gilles Rault, responsable de la commission mobilité rappelle au conseil les réflexions 

engagées depuis 3 ans dans le but de mettre en œuvre des actions en faveur de la mobilité sur 

le territoire communal. 

Il informe le conseil que la 1
ère

 opération débutera avec la semaine de la mobilité initiée par le 

Pays du centre Bretagne. 

Rezo Pouss est un système d’auto stop sécurisé. Une réunion publique de lancement sera 

organisée le jeudi 21 avril à 20h00 à Plessala. 

 

 

Marchés publics 

 

- Marché de travaux de la station service de Collinée 

Le conseil municipal valide le projet et donne pouvoir au maire afin d’organiser une 

consultation relative à la construction d’une station service sur la commune de Collinée. 

 

 

- Marché de travaux de l’aménagement du bourg de Saint Gouëno 

Le conseil municipal valide le projet et donne pouvoir au maire pour organiser la consultation 

relative à l’aménagement du centre bourg de Saint Gouëno 

 

 

- Marché de travaux du local chantier d’insertion 

Le conseil municipal valide les offres suivantes :  

o Faux plafonds : Adaléa : 4 493,00 € 

o Isolation/placo : Adaléa : 8 923,75 € 

o Peinture : SARL Le Ray : 3 451,50 € HT 

o Carrelage/faïence : D’CO Carrelage : 9 584,22 € HT 

 

- Marché de voirie St Goueno 

Le conseil valide l’offre de la société Bertho TP d’un montant de 13 273,00 € HT relative à la 

réfection d’une portion de 400 mètres de voirie sur la commune de Saint Gouëno.  

 

 

Communication : 

 

- Projet de consultation pour la création d’un site Internet 

Sur proposition de la commission communication, le conseil municipal donne pouvoir au 

maire pour organiser une consultation afin de créer un nouveau site Internet pour la commune 

Le Mené. 

 

 

Economie : 

 

- Aides aux entreprises 

Sur proposition de la commission économie, le conseil municipal valide le versement d’une 

aide de 1 000 € à l’entreprise Ar Men suite à la création d’un emploi en CDI. 
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Urbanisme : 

 

 - Modification du PLU de Saint Gilles du Mené  enquête publique: rectification du 

règlement de la zone NL et ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du Raimbault 

Le conseil municipal valide la démarché de révision du PLU de Saint Gilles du Mené engagée 

en 2015 et donne pouvoir au maire pour organiser l’enquête publique. 

 

 

- Cession d’une voie communale à un particulier à Saint Gilles du Mené : 

Ce point est reporté à l’ordre du jour du conseil municipal du mois de mai 2016. 

 

 

- Vente d’un terrain à bâtir à St Gilles du Mené : 

Le conseil valide la cession d’un terrain communal de 5 343,18 m² à Monsieur Labbé 

Benjamin au prix de 4 € / m² et donne pouvoir au maire pour signer tous documents relatifs à 

cette affaire. 

 

 

Pôle santé : remplacement de médecins cessant leur activité  

 

 Sur proposition du centre communal d’action sociale (CCAS), le conseil municipal valide la 

création d’un pôle de santé communal pouvant aboutir à la création d’emplois de médecins et 

de secrétaires médicales salariés par la commune. 

 

 

Questions diverses : 

 

Taux de la taxe sur le foncier non bâti de la commune de Langourla 

Le conseil municipal est informé d’une erreur dans le tableau présentant les taux de TFNB 

soumis à l’approbation du conseil du 31 mars 2016. Le taux de TFNB à retenir pour 

Langourla est de 54,34 %. 

 

Schéma des zones humides de la commune de Langourla : 

Le conseil municipal valide le schéma des zones humides pour la commune de Langourla. 

 

Schéma intercommunal et pôle de proximité : 

Michel Ulmer, informe le conseil municipal à propos d’une visite réalisée sur le territoire de la 

communauté de communes du bocage Coutançais avec les élus des communautés de 

communes du Hardouinais Mené et de la CIDERAL. 

 

Etude de réhabilitation des centres bourgs : 

Michel Ulmer informe le conseil du démarrage de l’étude de réhabilitation des centres bourgs. 

Une réunion d’information publique est programmée le 3 mai à 20h00 sur ce sujet. 
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